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FICHE TECHNIQUE

DIGRAIN® ANTI FOURMIS NG est un aérosol insecticide destiné 
à lutter contre toutes les espèces de fourmis dans et autour des 
maisons, bâtiments, terrasses, patios, balcons, etc.
Protège rapidement et durablement les surfaces et les lieux traités.
Son embout spécial fissures est idéal pour les endroits difficiles 
d’accès.

Référence et conditionnement

Présentation

ANTI FOURMIS NG

AÉROSOL JET DOUBLE À ACTION CHOC ET LONGUE 
DURÉE CONTRE LES FOURMIS

Réf I1052A : Aérosol de 500ml - Carton de 12 unités

Précautions d’emploi

TP18 - Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute 
utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.
La fiche de données de sécurité est disponible gratuitement 
sur simple demande à l’adresse suivante : fds@lodi.fr
Pour les instructions de premiers secours, contacter le 
centre antipoison le plus proche.

Après le traitement, aérer à fond avant de réoccuper la pièce. 
À titre indicatif, aérer 30 min à 2 heures en fonction du niveau 
de validation possible et du volume de la pièce traitée.
Le port des gants est recommandé.
Se laver les mains après manipulation.
Rincer les surfaces susceptibles d’être en contact avec des 
aliments.

Ne pas pulvériser sur les personnes, les vêtements, les 
animaux ou les denrées alimentaires.
Éloignez les chats des surfaces traitées. Ce produit biocide 
contient une substance pyréthrinoïde qui peut provoquer 
des effets indésirables graves chez les chats. Si les animaux 
sont exposés, consulter un vétérinaire.

Mode d’emploi

Composition

Bien agiter avant emploi. 
Sur les surfaces : pulvériser de façon régulière une fine couche de 
mousse sur les lieux de passage des fourmis ou devant les portes. 
La mousse se dissout rapidement, l’efficacité persiste.
Fissures, fentes, jointures, orifices  : utiliser l’embout spécial 
fissures en le relevant à l’horizontale. Pulvériser à l’intérieur des 
lieux à traiter ou à protéger. 
Autre  : vous pouvez également traiter directement les insectes. 
Dans ce cas, pulvériser rapidement (2 secondes) à une distance 
de 40cm environ. 

Retraiter en cas d’infestation.
Pour garantir une durée d’action optimale, ne pas laver ni rincer 
les surfaces et lieux traités.

Ne pas réutiliser l’emballage.
Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau.
Éliminer le produit non utilisé et son emballage souillé conformément 
à la réglementation locale en vigueur (Grand public : en déchetterie 
– Professionnels : via une filière de collecte des produits dangereux).

Élimination
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Pralléthrine (N°CAS 23031-36-9) : 0.075% m/m
Cyphénothrine (N° CAS 39515-40-7) : 0.15% m/m
Géraniol (N° CAS 106-24-1) : 0.1% m/m

DANGER - H222 Aérosol extrêmement inflammable.
H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet 
de la chaleur. H410 Très toxique pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. EUH066 L’exposition répétée peut provoquer 
dessèchement ou gerçures de la peau. EUH208 Contient 
GERANIOL. Peut produire une réaction allergique.


